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Le dernier conseil municipal
de l’année s’est ouvert de

vant un public nombreux ve
nu échanger. La disparition 
brutale de la première adjoin
te Françoise ReyJolly, décé
dée le 24 octobre dernier (lire 
notre édition du 1er novem
bre), était durement ressentie 
en ouverture de séance. 

Puis, il a été question des su
jets à l'ordre du jour. La com
mune se  trouve  lourdement 
pénalisée par  la décision du 
gouvernement d’arrêter  les 
contrats aidés. Malgré tout, il a
été décidé la mise en stage de 
l’adjoint  technique  territorial 
pour conserver  la qualité de 
service aux habitants.

Le conseil a délibéré ensuite
favorablement  sur  les évolu
tions de carrière des agents 
communaux.

Les élus ont regretté la de
mande de désaffiliation du 
CCAS et de la Ville d’Échirol
les du Centre de gestion, con
sidérant qu’il  s’agissait d’un 
manque de solidarité qui met
tait un peu plus en difficulté les
communes rurales.

La hausse des tarifs 
d’assainissement inquiète

À la suite de la décision de la 
direction de la Caisse primaire
d’assurance maladie de l’Isère 
(CPAM) de  supprimer plu
sieurs centres, le conseil muni
cipal adopte une motion pré
sentée par Mercédès Pellafol 
demandant au conseil d’admi
nistration de la CPAM d’arrê
ter son processus de fermeture
des centres de proximité, et 
notamment celui de Vizille, et 
de stopper ainsi la désertifica

tion du territoire.
L’augmentation des  tarifs

d’assainissement était  intro
duite par une lettre d’informa
tion aux habitants de Cholon
ge, préparée par Claude Zuc
chetti, président du Syndicat 
intercommunal d’assainisse
ment des lacs de Laffrey et Pe
tichet. Le débat était très rapi
dement ouvert avec  le nom
breux public, inquiet de cette 
augmentation brutale, sans la 
prise en charge d’une partie 
importante par le budget com
munal. Les échanges se sont 
poursuivis tard dans la soirée 
autour des possibilités bien li
mitées, à l’image des budgets 
communaux.

Retrouvez le point sur les autres 
délibérations dans notre édition 
de demain.

Lors du dernier conseil municipal, la question des contrats aidés 
supprimés par le gouvernement a été soulevée.
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La fin des contrats aidés pénalise la commune

L‘inauguration de la réno
vation du monument aux

morts communal s’est dérou
lée  ce  samedi,  en  présence 
du  maire  Serge  Beschi,  de 
membres du conseil munici
pal,  du  lieutenant  de  gen
darmerie,  des  portedra
peaux et de représentants de
l’association  mémorielle  du 
Souvenir français.

C’est par un garde à vous et
une levée des drapeaux que 
la  manifestation  a  débuté, 
menée par Éric Bois, maître 
de  cérémonie  du  Souvenir 
français. L’histoire du monu
ment  a  été  résumée  par  le 
maire :  son  premier  empla
cement était sur la place de 
la mairie en 1922. Pensé par 
Victor  Miard,  sculpteur  et
professeur  de  dessin  à  La 
Mure,  il  a  été  déplacé  en 

1948  sur  son  emplacement 
actuel, aux 4 chemins.

Gérard  Coche,  responsa
ble du comité local du Sou
venir français de La Mure, a 
prononcé  un  discours,  ac
compagné par Évelyne Mi
chon, Cédric Meuley, Jean
Claude  Delpui  et  Armand 
Bonnamy.

Le Souvenir français a pour
vocation  le  maintien  de  la 
mémoire  de  ceux  qui  sont 
morts pour la France ou l’ont
servie, qu’ils soient Français 
ou étrangers. Il a aussi pour 
mission d’entretenir les mo
numents  élevés  à  leur  mé
moire  et  de  transmettre  le 
flambeau  du  souvenir  aux 
générations successives. Sur 
ce  point,  un  projet  pourrait 
être mené par les jeunes de 
la commune.

Le monument aux morts, désormais rénové, a été taillé dans la pierre de Comblanchin, et mesure 3,45 m. Il a 
coûté 19 000 francs à l’époque de sa fabrication, et porte 102 noms, la plupart datant de l’année 1916.
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Une nouvelle vie pour le monument aux morts

Vendredi soir,  la projection
du film “Lignes de parta

ge”, organisée par  l’associa
tion Oisans Solidaire, a attiré 
une  bonne  soixantaine  de 
personnes. Ce film tourné du
rant l’été 2017 à Grenoble, re
late  le  parcours  de  deman
deurs  d’asile,  parfois  dé
boutés, parfois contraints par 
la force à quitter le territoire, 
et  parfois  obtenant  enfin  le 
titre de réfugié.

Après  la projection,  la  res
ponsable  de  l’association 
Apardap de Grenoble (Asso
ciation  de  parrainage  répu
blicain  des  demandeurs 
d’asile et de protection) a dé
crit  par  quel  processus  elle 
avait été amenée à imaginer 
le film. Puis Thierry Mennes
sier, le réalisateur, a décrit son
travail. Mais il a surtout laissé 

la parole à Koffi,  jeune Afri
cain  obligé  de  quitter  son 
pays et deux fois débouté qui,
depuis quatre ans, attend que
la  Préfecture  lui  attribue  un 
titre de séjour.

De  nombreuses  questions
ont été posées à ces trois in
tervenants, portant sur les rai
sons qui poussent le gouver
nement français à limiter de 
façon  drastique  l’attribution 
de titres de réfugié, sur le re
fus du droit au travail, ou la 
distinction qui, pour eux, pa
raît  peu  fondée,  entre  réfu
giés politiques,  familiaux ou 
économiques.

La soirée s’est terminée par
la  présentation  de  l’associa
tion Oisans solidaire par Mi
chel  Bonte,  son  président. 
« Elle a été créée en juin 2016
par des bénévoles afin d’ac

cueillir en Oisans des deman
deurs d’asile, généralement à
la rue à Grenoble. Elle inter
vient  surtout entre  leur arri
vée sur le territoire et l’attri
bution  d’une  place  en  foyer 
d’accueil (Cada ou Huda) par
les services de l’État. Son ac
tion  concerne  essentielle
ment la recherche et la prise 
en charge de logements, l’ap
prentissage  du  français,  les 
besoins de première nécessi
té  (nourriture,  vêtements…), 
un  soutien  administratif  et 
une aide à l’insertion scolaire 
ou sociale. Cette aide s’effec
tue en partenariat avec l’Ada
te,  association  de  Grenoble 
qui assure notamment les re
lations avec la Préfecture. »

Contact : tél. 04 76 11 01 95 ou 
michelbonte@orange.fr

De gauche à droite, Thierry Mennessier, le réalisateur de “Lignes de 
partage”, Koffi, jeune Africain et témoin du film, et Monique Viaillat, 
présidente de l’association Apadap de Grenoble.
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L’accueil des réfugiés et demandeurs d’asile au cœur d’un film

Le comité des fêtes du villa
ge, présidé par Charlotte

Zoppolato, avait organisé ce 
samedi une vente de caillet
tes, pour financer la 30e vo
gue de la commune, qui aura
lieu,  les  27,  28  et  29  juillet 
prochain.  Après  avoir  tenu 
un  stand  samedi  matin  à
Mens, l’équipe a proposé ses
caillettes à la salle des fêtes 
communale. En fin de jour
née,  les  500  caillettes,  les
crêpes  et  gâteaux,  sans 
compter les chocolats et vins 
chauds, avaient été vendus. 
Une journée au bilan très po
sitif, qui a nécessité 48 heu
res de préparation aux béné
voles  investis,  notamment 
pour les caillettes.

J.Y. L. M.

L’équipe du comité des fêtes, emmenée par la présidente Charlotte 
Zoppolato, a tenu deux stands au cours de la journée de samedi. Les 
caillettes, vins chauds et autres mets proposés à la vente serviront à 
financer la prochaine vogue du village, 30e du nom.
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Le comité des fêtes réussit
sa vente de caillettes

LE PERCY
C’était Noël pour les anciens

Ü Sabine Campredon, le tout nouveau maire de la commune
(élue le 4 novembre), avait ce samedi donné rendez-vous à 41
têtes blanches de la commune, au restaurant “Le Chamois 
d’or”, pour le traditionnel repas de Noël. Guillaume Gontard, 
ancien maire et sénateur de l’Isère, le conseil municipal et 
plusieurs employés communaux étaient aussi au rendez-
vous. Pour ce déjeuner d’exception, le chef Thierry Chasse-
vent était au piano, aidé par ses deux fils, et a proposé un 
menu aux saveurs du Sud-Ouest. Une journée très réussie.

LOCALE EXPRESS

C’est avec un décor de Noël avant  l’heure  (neige et
froid), que le CCAS du village avait convié les aînés

au restaurant “Le Zinc” de MonestierdeClermont, pour
le repas de fin d’année. Quarantedeux têtes blanches
ont savouré le repas préparé par Katie Deschamps. Un
excellent déjeuner pris dans une ambiance festive, ponc
tué de chants et de rires.
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La commune a fêté
ses têtes blanches

CHÂTEAUBERNARD
Élection municipale partielle : faute 
de votants, personne n’a été élu hier !
Ü Lire en page 6.

À LIRE ÉGALEMENT

LA MOTTE
D'AVEILLANS
Ü Conseil municipal
Jeudi 7 décembre à 20 h. À la 
salle des mariages de la mairie.
Ü Marché de Noël
Samedi 9 décembre de 10 h
à 19 h. Place Albert-Rivet. Une 
trentaine d’exposants, de 
nombreuses animations, vin et 
marrons chauds, diots, 
dégustation des huîtres des 
Georges (de 11 h à 13 h). Gratuit. 
Noël en Chœur :
&06 25 40 27 62.
Ü Cercle UPP
Assemblée générale dimanche 
10 décembre à 10 h.
À la Rebaisse. Cercle UPP :
&04 76 30 64 03.

ALLEMONT
Ü Téléthon
Samedi 9 décembre de 10 h
à 17 h. À 9 h, randonnée 
pédestre ; à 11 h, représentation 
musicale par les enfants de 
l’école ; à 14 h, lâcher de 
ballons ; à 15 h : dictée.

CLELLES
Ü Assemblée générale 
de la Fnaca
Jeudi 7 décembre à 17 h.
Au Bistrot de la Place.
Ü Assemblée générale 
de Culture et montagne

Vendredi 8 décembre à 17 h 30. 
Salle du conseil municipal de la 
mairie.

LE BOURG
D'OISANS
Ü Repair café
Aujourd’hui, de 9 h à 12 h à la 
salle des associations, rue 
Assieh-Guéraud.
Repair café Oisans :
&06 14 75 25 70.
) repaircafeoisans@
laposte.net
Ü Club Saint-Laurent 
du Lac
Assemblée générale mercredi 
6 décembre à 14 h. À la salle 
polyvalente de la mairie.
Club Saint-Laurent du lac :
&04 76 80 15 41.

MENS
Ü Voyage en 
Andalousie : inscriptions
Organisé par le club Bel Âge, du 
22 au 29 septembre 2018. 
Inscriptions avant le 8 décembre 
auprès d’Andrée Charles :
&04 76 34 64 74.

TRÉMINIS
Ü Marché de Noël 
du Sou des écoles
Dimanche 10 décembre de 8 h à 
12 h et dimanche 17 décembre 
de 8 h à 12 h, devant l’épicerie 
de Château bas.

INFOS PRATIQUES

843933100
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855841900

INFOS SERVICES

POUR PARAÎTRE DANS CETTE RUBRIQUE
CONTACTEZ LE

04 76 88 73 30

LE BOURG-D’OISANS

ALLÔ TAXI J.P.
De 1 à 8 places - Conventionné CPAM
Janyne SACCUCCI et Patrick JAKUTAGE
06 09 37 94 90

TAXI SERT MARC
Tout transport - Médical assis

Conventionné CPAM
06 87 41 99 96
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